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DEC 1/DEC 4
ÉPREUVE ORALE ANTICIPÉE DE FRANÇAIS :
LISTE DES ŒUVRES, SESSION 2026
Exemplaire Candidat (les commentaires sont en italiques et surlignés en gris)

	Établissement : 
Adresse : 

	
 Voie générale                          Classe : 
OU
 Voie technologique                Série :        Classe : 
Nom du professeur de lettres de la classe : 
Nom et prénom du candidat : 




Œuvre choisie par le candidat pour la seconde partie de l’épreuve :

Auteur, titre, date, édition

	Cachet de l’établissement :



	Nom et prénom du professeur :

	Signature du chef d’établissement :
	Signature du professeur :





Suivre la même démarche d'organisation et de présentation
pour chaque objet d'étude

Le récapitulatif doit compter (hors liste réduite en raison d’aménagements ou d’anomalies de parcours) :
Pour la voie générale : 16 textes (au moins quatre textes susceptibles de donner lieu à une interrogation (2 extraits au minimum pour chaque œuvre, 1 extrait au minimum pour le parcours associé).
Pour la voie technologique : 12 textes (au moins trois textes susceptibles de donner lieu à une interrogation (2 extraits au minimum pour chaque œuvre, 1 extrait au minimum pour le parcours associé). 

Si un élève bénéficie d’une réduction du nombre de textes, le nombre est précisé sur son aménagement. Pour toute question, les enseignants peuvent prendre l’attache des IA-IPR de Lettres.  
	
OBJET D'ETUDE : (intitulé)
Œuvre intégrale : (auteur, titre, année, édition)
Intitulé du parcours associé :


	1ère partie de l’épreuve : explication linéaire et question de grammaire


	Textes de l’œuvre intégrale 
	Texte 1 – 
Texte 2 – 
(Texte 3) – 

	Texte du parcours associé 

	Texte – 
Remarque : donnez les références précises de chaque texte (auteur, œuvre, chapitre éventuel, édition et page, de « premiers mots de la première ligne…. » à « derniers mots de la dernière ligne du passage choisi »).

	
2ème partie de l’épreuve : entretien 




	
Lectures cursives

	
Œuvres proposées aux élèves de la classe, et effectivement choisies :





· Numéroter les pages du récapitulatif (1/5, 2/5, 3/5 etc.). 
· Joindre une copie de l’ensemble des textes étudiés en classe. 
· Pour chaque texte, numéroter les lignes de 5 en 5. 
· Dans la mesure du possible, pour garantir l’accessibilité des textes, privilégier des textes en police de caractère 12 (Verdana, Helvetica ou Arial), interligne 1.5, aligné à gauche.  Le candidat travaillera sur ce texte lors de la préparation de l’oral. 
Points de vigilance : 
· Paratexte et note de bas de page : se limiter au strict nécessaire.
· Longueur de texte conseillée : environ 20 lignes ou l’équivalent pour le théâtre et la poésie.
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